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DEROGATION MINEURE

Légalisation d'une dérogatlon mineure visant à permettre au 56, rue du Soteit-
Levant, [a construction d'une habitation unlfamiliate isotée dont [a totatité de
[a toiture est d'une pente inférleure à4/L2, ators que [e règlement de zonage
#L5-674 prescrit, à l'article 92, que l'ensembte de [a tolture d'un bâtiment
principal peut être d'une pente inférieure à 4/L2 sur au ptus 257o de cette-ci. À
titre d'effet, [e bâtiment principa[ serait composé d'un toit ptat et à deux
versants dont [a pente est de 2/L2 etL,5/L2 sur ]-00% de son ensembte.

Avis pubtic est par [a présente donné aux citoyens de [a Municipatité de Saint-
Ferréot-tes-Neiges :

1. Que [e conseit municipa[ de Saint-Ferréol-les-Neiges sera saisl, lors d'une
séance ordinaire qui se tiendra [e ]- mars 202L, à 20 h, à huis clos par
vidéoconférence, d'une dérogation mineu re;

2. Que [a dérogation mineure vise à permettre au 56, rue du Soteit-Levant, [a

construction d'une habitation unifamiliate isotée dont la totatité de [a

toiture est d'une pente inférieure à 4/12, ators que [e règtement de zonage
#15-674 prescrit, à l'articte 92, que l'ensembte de [a toiture d'un bâtiment
principal peut être d'une pente inférieure à 4/L2 sur au plus 25% de ce[[e-
ci. À titre d'effet, te bâtiment principat serait composé d'un toit ptat et à

deux versants dont [a pente est de 2/12 et L,5/L2 sur 100% de son
ensemble;

3. Que cette demande sera soumise au comité consultatif d'urbanisme tors de
[a réunion qui aura lieu [e ]-6 février 2O2tet que ce derniersoumettra une
recommandation au consei[ municipat, Le tout conformément aux

dispositions du règlement #89-189 régissant les dérogations mineures;

4. Dans [e contexte de [a déclaration d'état d'urgence sanltaire décrétée par [e
gouvernement du Québec (crise de ta COVID-19), [a Munlcipatité de Saint-
Ferréot-tes-Neiges doit remplacer ['assembtée publi.que normatement
prévue par [a Loi par une consultation écrite de 15 jours, tets que [e permet
l'arrêté de [a ministre de [a Santé et des Services sociaux du 7 mat 2020
(no. 2020-033);

5. Dans [e contexte de cette désignation, toute personne intéressée peut
soumettre ses commentaires à ta Municipatité seton [es modatités
suivantes :

En transmettant ses commentaires par écrit au secrétaire-trésorler,
Monsieur Martin Lelth selon ['une ou l'autre des modalttés suivantes :

trésorler au l-50, rue du Moulin, Saint-Ferréot-tes-Neiges, Québec
GOA 3RO

6. Ces commentaires doivent être transmis à [a Municipatité au ptus tard
quinze jours après [a publication du présent avts soit, au plus tard [e

26 février 2O2L;



7. Par ailleurs, toute personne qui a des questions relativement à ta

demande de dérogation ou qui voudrait prendre connaissance de
documents retatifs à cette demande peut communiquer par courriel
directement à tresorier@sa intferreollesneiges.qc.ca.

8. Une fois te détai de quinze jours expirés, [e conseil prendra connaissance
des commentaires reçus à l'égard de [a demande de dérogation qui tui est
soumlse.

9. Le consell pourra alors décider, à sa séance du ]. mars 202L soit:

refusant, aux conditions qu'i[ pourra déterminer, [e cas échéant,
conformément à [a Loi sur ['aménagement et ['urbanisme).

poursuivre [a procédure régulière pour ce type de dossier.

Donné à Saint- Ferréol- les-Neiges,
te 12 février 202L Avis numéro:202L-09

a Leith, secrétaire-trésorier



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, Martln Leith, secréta'tre-trésorier de [a Municipatité de

Saint-Ferréol-tes-Nelges, certlfie sous mon serment d'offtce avoir pubtié

l'avls public ci-haut, en en affichant une cople à chacun des endroits

désignés par [e conseil:

1-. Hôtetde vilte

2. Bâtiment communautaire (33 rue de t'Égtise)

3. Égtise

4. Marché du village Dany Drouin

5. Marché.Mont-Sainte-Anne

6. Garage Danle[ Morency

te 12 février 2021, entre 8 heures et L6 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certlficat, [e ]-2 févrler 2021.

a n Lelth, secréta ire-tréso rier


